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-Informations Diverses 

             Vendredi 21 aout 2020   JO N°139 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  DU DISTRICT  

SAMEDI 17 OCTOBRE 2020  

A LESIGNY 

Complexe de l’Entre Deux Parcs 

Avenue des Hyverneaux 

77150 LESIGNY 

 

♦ émargement à partir de 8 heures 

♦ début Assemblée Générale à 9 heures 

 

Appel à Candidature 

L’élection du Comité de Direction du District de Seine et Marne aura lieu lors de 

cette Assemblée. 

En page intérieure, l’Appel à candidature et le formulaire à utiliser. 
 

COMPÉTITIONS 

PARUTION DES  

CALENDRIERS DES  

RENCONTRES 

En Annexe de ce journal. 

Attention, des demandes de 

changement de groupes sont 

en cours de traitement et   

seront à l’ordre du jour du   

Comité Directeur du 28 aout 

2020. 

De plus, les calendriers      

Seniors D3 et CDM D2 sont  

retardés suite à des            

problèmes d’engagement. 

PURGE DES  

SANCTIONS 

En page intérieure une notice 

explicative de la décision du 

COMEX du 8 juillet 2020. 

FOOT ANIMATION 

RAPPEL des dates limites 

pour les documents suivants : 

4 septembre : questionnaire 

excellence-espoir 

14 septembre : engagement 

 

COMMUNIQUE DE PHILIPPE COLLOT 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Nous espérons que la période estivale aura été bénéfique pour tous et que la santé 
est toujours au rendez-vous. 

Dans le cadre de la crise sanitaire, la FFF a transmis il y a quelques jours un protocole 
de reprise pour les compétitions nationales. Nous vous précisons que celui-ci n'a pas 
pour vocation à être dupliqué sur les compétitions départementales, même si certains 
éléments pourraient y être intégrés. 

Nous vous informons qu'un protocole de reprise pour les clubs départementaux et  
régionaux est actuellement en cours d'élaboration. Bien entendu, nous vous       
l'adresserons dès que celui-ci nous parviendra.  

Par ailleurs, au vu de l'évolution de la situation sanitaire, les réunions planifiées par le 
District dans les prochaines semaines sont susceptibles d'être décalées et/ou         
organisées avec des modalités permettant de respecter au mieux les mesures de    
prévention. Nous vous informerons, dès que possible, des évolutions prévues.  

En tout état de cause, il convient de rappeler qu'il ne saurait être question de 
prendre le moindre risque sanitaire et la préoccupation doit demeurer en        
permanence la santé de tous et la protection des licenciés. 

Prenez toujours soin de vous et de vos proches. 

Bien cordialement. 

Philippe COLLOT 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 
 

FONCTIONNEMENT DU DISTRICT 

Référent COVID District : Ludovic VANTYGHEM – Vice-Président 

Référent COVID Régional : Philippe COUCHOUX – Secrétaire Général Adjoint LPIFF 

Point de situation 

Comme nous nous y étions engagés, nous mettons en place un nouveau protocole, lié au contexte 
pandémique :  COVID 19. 

La situation actuelle ne permet malheureusement pas de revenir à une activité normale pour le 
fonctionnement administratif et technique du District pour cette rentrée sportive.  

L’évolution, à date, de la pandémie empêche également de stabiliser et pérenniser une organisation. 

En conséquence, nous avons pris la décision d’adopter un fonctionnement qui vise à actualiser chaque 
jeudi (pour la semaine à venir) le présent protocole. 

Fonctionnement - Semaine 35  

La fermeture au public du District sur les sites de Montry et Melun est maintenue.  

Le District reste, bien entendu, joignable par mail ou téléphone. 

Ouverture : 

Melun Du lundi au vendredi 9 heures –12 heures et 14 heures - 17 heures 30 

Montry Du mardi au vendredi 10 heures –12 heures et 14 heures –18 heures 

Si la présence d’un club est nécessaire, ou bien si ce dernier sollicite le District, cela se fera uniquement 
par prise d’un rendez-vous auprès du Directeur Administratif afin de mettre en place, en amont, des 
mesures sanitaires adaptées.   

Afin d’optimiser l’accompagnement, le District peut être sollicité pour toutes questions liées à la reprise de 
l’activité au sein du club.  

  

RAPPEL  RELEVE 
COMPTA 

Le relevé 42 au 30 juin 2020 a 

été édité et doit être réglé au 

District par chèque    envoyé à 

MONTRY, par virement 

(mettre N° du club en libellé) ou 

par prélèvement sur votre 

accord. 

EQUIPES               
ENGAGÉES 

Retrouvez dans ce journal la 

liste des équipes engagées en 

dernière division– dernière 

mise à jour le 20 aout 2020 

REUNION DE DÉBUT DE 
SAISON 

La réunion d’informations de début de   

saison aura lieu  

le vendredi 04 septembre 2020  

(sous réserve des conditions     

sanitaires) 

  

HORAIRES 
SPECIAUX 

Merci aux clubs de bien vouloir 

adresser par courriel officiel 

leurs demandes concernant 

d’éventuels  horaires spéciaux 

pour la saison 2020-2021 

FORMATIONS            
ARBITRAGE 2020-2021 

Vous trouverez toutes les dates, le 

dossier d’inscription et tous les 

renseignements  pour vous inscrire à 

une formation sur le territoire 

francilien sur le site de la ligue 

(Onglet Formation puis Formation 

Arbitre) 



 
 
 
 
 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT de SEINE et MARNE 

 
- 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
 
 
 
 
L'élection du Comité de Direction du District de SEINE et Marne aura lieu lors de l'Assemblée 
Générale du 17 octobre 2020. 
  
L'appel à candidature pour cette élection est ouvert du 19 août 2020 au 16 septembre 2020, 
à minuit, cachet de la poste faisant foi.  
Toute candidature doit obligatoirement être envoyée en courrier recommandé avec accusé de 
réception, à l’adresse suivante : District 77, 50 av du 27 août 1944, 77450 MONTRY. 
 
 

*** 
 
 
Rappels :  
- tout candidat doit remplir, à la date de déclaration de sa candidature, les conditions 
d’éligibilité, tant générales que particulières, définies à l’article 13 des Statuts du District, 
 
- l’élection a lieu au scrutin de liste bloquée. 
 
 

*** 
 
 
Pour présenter une candidature, il convient d’utiliser le formulaire suivant :  

https://seineetmarne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/97/bsk-pdf-

manager/149d5d635e20d56fcf8d0b44944ba174.pdf 

 

 



 
 

ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  

DU DISTRICT de SEINE et MARNE 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU 17 octobre 2020 
 

 

DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE 

 

 
A remplir par la tête de liste et à envoyer au District par courrier recommandé avec accusé de réception avant le 16 septembre 
2020 à minuit, dernier délai, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse indiquée dans l’appel à candidature.  
Les mentions suivantes doivent être indiquées sur l’enveloppe : « Election du Comité de Direction ».. 

 

Je soussigné(e), Madame / Monsieur (rayer la mention inutile) 

 
NOM :   
  
Prénoms :  
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse du domicile :  
 
Adresse électronique :   
 
Le cas échéant, nom de la liste :  
 
 Déclare, en tant que tête de liste, la candidature de la liste ci-jointe à l’élection du Comité de 
Direction du District de SEINE et MARNE, 
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales 
 
Fait à        le  
 
Signature de la tête de liste :  
 
 
 
 
Rappel : les candidats inscrits sur la liste doivent remplir, à la date de déclaration de candidature, les 
conditions d’éligibilité définies à l’article 13 des Statuts du District. 
 
Par ailleurs, doivent être joints à la présente : 

→ La liste des membres dûment remplie et signée par chacun d’entre eux, 

→ Une déclaration de non-condamnation remplie par chacun des membres de la liste (nb - 

sauf le candidat tête de liste qui fait cette déclaration ci-dessus), 

→ Une copie de la pièce d’identité de chacun des membres de la liste, 

→ Tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 

 



 

 

LISTE DES MEMBRES 

 

 
 
 

 

NOM 

 
PRENOM 

 
N° LICENCE 

 (si membre individuel, 

fournir un justificatif) 

 
SIGNATURE 

Président 
N°1 

 
 

   

Président Délégué 
N°2 

    

Vice-Président  
N°3 

    

Vice-Président  
N°4 

    

Secrétaire Général  
N°5 

    

Trésorier 
N°6 

    

Secrétaire Général 
Adjoint 
N°7 

    

Trésorier Adjoint 
N°8 

    

Arbitre 
N°9 

    

Educateur 
N°10 

    

Femme 
N°11 

    

Médecin 
N°12 

    

Membre 
N°13… 

    

Membre 
N°14 

    

Membre 
N°15 

    

Membre 
N°16 

    

Membre 
N°17 

    

Membre 
N°18 

    

 



DECLARATION INDIVIDUELLE DE NON-CONDAMNATION DU CANDIDAT 

 
 

 

 
 
 
 
Je soussigné(e), 
 
Nom :  
 
Prénom :   
 
Date de naissance :    Lieu de naissance :  
 
Adresse :  
 
 
 
 Déclare me porter candidat(e) à l’élection du Comité de Direction du District de Seine et 
Marne, sur la liste  
ayant comme tête de liste M. / Mme  
 
 Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales. 
 
 
Fait à  
 
Le  
 
 
 
 
 
 
     
   
    (signature) 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

→ Une copie d'une pièce d’identité du candidat, 

→ Le cas échéant, tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 



 
 

 
De :  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
 

 
Objet :  Décision Comité Exécutif du 8 juillet 2020 - Purge des suspensions en matchs 
 

 
 
 

Le 8 juillet 2020, le Comité Exécutif de la FFF « décide une dispense d’exécution de peine dans la 

limite de 3 matchs pour les suspensions fermes en matchs non encore entièrement purgées à ce 
jour, 
Précise que la sanction elle-même n’est ni modifiée dans son quantum, ni annulée ou amnistiée, et 
qu’en ce qui concerne les matchs restant éventuellement à purger, après décompte des trois 
matchs susmentionnés, il y a lieu d’appliquer les modalités de purge habituelles de l’article 226 des 
Règlements Généraux. 
 

Cette décision ne s’applique qu’aux licenciés personnes physiques. » 

 
 
A titre liminaire, il est important d’indiquer que le quantum de la suspension ainsi que l’éventuel 
sursis dont elle serait assortie, demeurent inchangés : il n’y a donc aucune modification à apporter 
dans les logiciels Foot2000/Footclubs. 
 
 
 

• Quels sont les cas visés ? 
 
Les licenciés personnes physiques (joueur, éducateur, dirigeant…etc) ayant au 8 juillet 2020 des 
matchs fermes de suspension à purger.  
 
La mesure concerne donc les suspensions en matchs fermes ayant été prononcées au plus tard le 
8 juillet 2020.  
 
Peu importe la faute retenue ayant conduit au prononcé de la suspension en question. 
 
 

• Quels sont les cas qui ne sont pas concernés ? 
 

- les clubs ayant fait l’objet de suspension de terrain ou de huis clos ; 
 

- les suspensions fermes à temps infligées aux licenciés personnes physiques ;  
 

- les matchs de suspension intégralement assortis d’un sursis. 
 



 

• Quelles sont les conséquences pratiques de cette mesure ?  
 

La mesure adoptée par le Comité Exécutif s’applique aux licenciés concernés, quel que soit le 
calendrier des équipes qui était initialement prévu du 13 mars au 30 juin 2020 et donc quel que soit 
le nombre de matchs qui auraient dû se dérouler durant cette période.  
 
Cela étant dit, l’article 226.1 des règlements généraux de la FFF dispose que : 

« La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées 
par l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer 
réglementairement (par exemple en application de l’article 167 des présents règlements). 
 
Le joueur ne peut être inscrit sur une feuille de match avec une autre équipe de son club tant qu’il 
n’a pas purgé sa suspension au regard du calendrier de cette dernière. 
Pour les joueurs dont le club dispute un championnat national, sanctionnés à la suite d’incidents 
(expulsion, récidive d’avertissements entraînant une suspension ferme, incidents de natures 
diverses…) survenus à l'occasion d'une rencontre officielle de compétition nationale, le ou les 
matchs à prendre en compte sont ceux de compétition officielle nationale disputés par l’équipe au 
sein de laquelle le joueur reprend la compétition si cette dernière dispute un championnat national. 
Les sanctions complémentaires prononcées doivent être purgées dans les mêmes conditions. 
 
En cas de changement de club, la suspension du joueur est purgée dans les équipes du nouveau 
club, selon les modalités précisées au présent alinéa. Les matchs pris en compte dans ce cas 
sont les matchs officiels disputés par les équipes de son nouveau club depuis la date d’effet de sa 
sanction et ce, même s’il n’était pas encore qualifié dans ce club. » 

 
Chaque club devra donc vérifier comme il en a l’habitude avant chaque rencontre, via son espace 
Footclubs, la situation de chaque licencié susceptible d’être inscrit sur la feuille de match, en tenant 
compte du nombre de matchs fermes de suspension restants à purger par celui-ci à la date du 8 
juillet 2020, ce en fonction de l’équipe dans laquelle il souhaite reprendre la compétition : 
 

✓ soit celui-ci doit purger 3 matchs fermes ou moins à compter de cette date, il sera 
alors en mesure de prendre part au premier match officiel de l’équipe en question. 
 

Exemple 1 : un licencié a été suspendu pour 12 matchs fermes et en a 
purgé 10 au 8 juillet 2020 avec l’équipe A.  
Parce qu’il lui reste 2 matchs fermes à purger, il pourra reprendre la 
compétition dès le début du championnat avec cette équipe A. 

 
✓ soit celui-ci doit purger plus de 3 matchs fermes à compter de cette date, il devra 

purger le ou les match(s) restants à l’occasion des prochaines rencontres officielles 
effectivement jouées par l’équipe en question. On retrouve ici les modalités habituelles de 
purge. 
 

Exemple 2 : un licencié a été suspendu pour 12 matchs fermes et n’a purgé 
que 7 matchs avec son équipe B au 8 juillet 2020.  
Sur les 5 matchs fermes restants, il n’en aura à purger que 2 à l’occasion 
des prochaines rencontres officielles effectivement jouées par cette équipe 
B. 
 

Remarque : si le licencié dans les Exemples 1 et 2 est le même, il pourra, en fonction des dates de 
reprise des différentes compétitions, évoluer dans une équipe avant de reprendre la compétition 
avec une autre. 











 

ALLIANCE 77 1 

AMICALE BOCAGE 1 

AVON 3 

BAGNEAUX NEM. 2 

BOISSISE 3 

BRAY/MONTOIS 1 

BRESMONT FC 1 

BRIARD SC 2 

BRIE EST FC 1 

BRIE NORD 2 

BUSSY 2 

COLLEGIEN 2 

COULOMMIERS 1 

COURTRY 2 

DAMMARIE 1 

DAMMARTIN 1 

DAMMARTIN 2 

EMERAINVILLE 2 

FERTE/JOUARRE 2 

FC COSMO 2 

FC GUIGNES 1 

FERRIERES 2 

GRETZ TOURNAN 3 

LAGNY MESSAGERS 2 

LIZY 1 

LONGUEVILLE 2 

MAGNY 2 

MARLES 1 

MARNE V. PORTUGAIS 1 

MORET-VENEUX 2 

NANTEUIL 2 

OLYMPIQUE LOING 3 

 

PONTHIERRY 2 

REUNIONNAIS SENART 1 

SERVON 2 

ST MARD 2 

ST THIBAULT 3 

ST PATHUS 2 

THORIGNY 2 

TURCS MONTEREAU 2 

VAL DE L’YERRES 1 

VARENNES 1 

VERNEUIL 1 

AMICALE BOCAGE 1 

BAGNEAUX NEM .1 

BOIS LE ROI 1 

BRAY/MONTOIS 1 

BREUILLOISE 1 

CHANGIS 1 

CHATELET 1 

COLLEGIEN 1 

EMERAINVILLE 1 

ESBLY 1 

FERTE S/J 1 

FONTENAY TRESIGNY 1 

GATINAIS 2 

GOELLYCOMPANS 

JOUARRE 1 

MAGNY 1 

NANGIS 1 

OLYMPIQUE LOING 1 

PAYS BIERES 1 

PLAINE France 1 

POMMEUSE 1 

PONTAULT PORT. 1 

PROVINS-SOURDUN 1 

SERVON 1 

ST GERMAIN 1 

ST MARD 1 

ST PATHUS 1 

TRILPORT 1 

TURCS MONTEREAU 1 

VAL DE France 2 

VAL DE L’YERRES 1 

VILLENOY 1 

VILLEPARISIS 2 

Mis à jour le 20/082020 



 

ANNET 1 

AVON/HERICY 2 

BAGNEAUX NEM. 2 

AMICALE BOCAGES 1 

BOIS LE ROI 1 

BOISSISE 1 

BRAY/MONTOIS 1 

BREUILLOISE 1 

BRIE EST FC 1 

CESSON 2 

CESSON 3 

CHANGIS 1 

CHATELET 1 

CHELLES 2 

COMBS 1 

COURTRY 1 

DAMMARIE 2 

EMERAINVILLE 1 

ESBLY 1 

FC COSMO 1 

FC GUIGNES 1 

FERRIERES 1 

FERTE S/J 1 

FONTAINEBLEAU 2 

FONTENAY 1 

GATINAIS 2 

GRETZ TOURNAN 2 

JOUY 1 

LAGNY 1 

LE PIN 1 

LESIGNY 1 

MAGNY 1 

MEAUX ADOM 1 

MEAUX ACADEMY CS 3 

MELUN FC 3 

MORMANT FC 1 

MOUSSY 1 

NANTEUIL 1 

NOISIEL F.ACADEMY 1 

OLYMPIQUE LOING 1 

OTHIS 1 

OZOIR 2 

OZOIR 3 

PAYS CRECOIS 2 

PETIT MORIN 1 

PLAINE FRANCE 1 

PROVINS-SOURDUN 1 

POMMEUSE 1 

PONTAULT PORT 1 

PONTAULT UMS 2 

PONTHIERRY 2 

ROISSY 2 

SAVIGNY 2 

SAVIGNY 3 

SERVON 1 

ST GERMAIN 1 

ST THIBAULT 1 

TORCY/COLLEGIEN 4 

VAIRES 2 

VAL DE France 2 

VAL DE L’YERRES 1 

VAL D’EUROPE 2 

VARENNES 1 

VARENNES 2 

VILLENOY 1 

VILLEPARISIS 2 

ANNET 1 

AVON/HERICY 2 

AMICALE BOCAGES 1 

BOIS LE ROI 1 

BOISSISE 1 

BRAY/MONTOIS 1 

BRIE NORD 1 

BUCCEENNE 1 

BUSSY 3 

CHAMPS 3 

CHELLES 3 

CLAYE SOUILLY 3 

COMBS 2 

EMERAINVILLE 1 

FC COSMO 1 

FORET ES 1 

GOELLYCOMPANS 1 

JOUARRE 1 

LE MEE 2 

LIEUSAINT 2 

MAGNY 1 

 

MARNE V. PORTUGAIS 1 

MARLES 1 

MOUROUX 1 

NANDY 1 

NANGIS 1 

NANTEUIL 1 

NOISIEL F.ACADEMY 1 

OLYMPIQUE LOING 1 

OTHIS 1 

PAYS BIERES 1 

 

PLAINE FRANCE 1 

SERVON 1 

ST GERMAIN 1 

ST THIBAULT 1 

TORCY PVM 5 

VARENNES 1 

VAUX ROCHETTE 2 

VILLENOY 1 

VILLEPARISIS 2 

VILLEROY CS 1 
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BOIS LE ROI FC 5 

BUCCEENNE 5 

BRIE NORD 5 

FC SIVRY COURTRY 5 

*FC CHALAUTRE 5 

MITRY OURCQ PTG 6 

MOUROUX 5 

NOISIEL FA 5 

PROVINS SOURDUN FC 5 

VERNEUIL US 5 

VERNEUIL US 6 

ALLIANCE 77 11 

BOISSISE 12 

BRESMONT 11 

BRIE DES MORINS 11 

CHAMPS FC 11 

COUBERT 11 

EMERAINVILLE 11 

ETREPILLY/PLESSIS 11 

FC GUIGNES 11 

 

LAGNY MESSAGERS 11 

MAROLLES 11 

MISY 11 

MONTEREAU 11 

MORMANT FC 11 

NANGIS 12 

NANTEUIL 11 

OLOING/PORT FONT.12 

OZOUER 11 

PLAINE FRANCE 11 

POMMEUSE 11 

PONTHIERRY 11 

SAVIGNY/CESSON 12 

ST THIBAULT FC 11 

VAL DE France 12 

VAL D’EUROPE 13 

VAUX ROCHETTE 12 

VILLENOY 12 

Mis à jour le 20/082020 



 

AMICALE BOCAGES 21 

AVON 21 

BAGNEAUX NEM .21 

BOISSISE 21 

BRAY/EVERLY 21 

BRIE MORIN 21 

BRIE NORD 21 

BUSSY 21 

CAMPELIENNE 21 

CHANGIS 21 

CHELLES 21 

CLAYE SOUILLY 21 

CLAYE SOUILLY 22 

COLLEGIEN/CROISSY 21 

COLLEGIEN/CROISSY 22 

COLLEGIEN/CROISSY 23 

COMBS 21 

COUBERT 21 

COURTRY 21 

CRISENOY 21 

DAMMARTIN 21 

EVERLY/BRAY 22 

FC COSMO 21 

FERRIERES 21 

FERTE S/J 21 

FONTAINEBLEAU RC  21 

FONTENAY 21 

GOELLYCOMPANS 21 

GRETZ TOURNAN 21 

HERICY 21 

ISLES LES VILLENOY 21 

LIEUSAINT 21 

LESIGNY 21 

LOGNES 21 

LE PIN VILLEVAUDE 21 

MARNE V. PORTUGAIS 21 

MEAUX ADOM 21 

MITRY OURCQ PORTG 21 

MITRY OURCQ PORTG 22 

MONTEREAU 21 

MORET-VENEUX 21 

MOUSSY NEUF 21 

NANTEUIL 21 

OLOING/PORT FONT.21 

OTHIS 21 

OTHIS 22 

OZOIR 21 

PAYS BIERES 21 

PAYS BIERES 22 

PAYS CRECOIS 21 

PLAINE FRANCE 21 

POMMEUSE 21 

PONTAULT UMS 21 

PRESLES/CHEVRY 21 

QUINCY 21 

SAVIGNY/CESSON 21 

SERVON 21 

ST MARD 21 

ST THIBAULT 21 

THORIGNY 21 

TORCY PVM 21 

TRILPORT 21 

VAL D’EUROPE 21 

VAL D’EUROPE 22 

VAL DE France 21 

VAL DE L’YERRES 21 

VARREDDES 21 

VARENNES 21 

VAUX ROCHETTE 21 

VERNEUIL 21 

VILLEPARISIS 21 

VILLEPARISIS 22 

Mis à jour le 20/082020 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

                                                                                                                                                                                                                                        

  

 

  

FORMATIONS INITIALES 

     

Territoire Objet Date Début 
Date 

Fin 
Localité 

77 U6-U7 - Module 5-6 ans 24-oct 24-oct Montry 

77 U6-U7 - Module 5-6 ans 28-oct 28-oct site central (Mineurs) 

77 U6-U7 - Module 5-6 ans 27-févr 27-févr Sud 

77 U9 - Module 7-8 ans 02-nov 03-nov Montry 

77 U9 - Module 7-8 ans 09-nov 10-nov Avon 

77 U9 - Module 7-8 ans 18-févr 19-févr Montry 

77 U9 - Module 7-8 ans 19-avr 20-avr Melun 

77 U9 - Module 7-8 ans 03-mai 04-mai Melun 

77 U9 - Module 7-8 ans 17-mai 18-mai Montry 

77 U9 - Module 7-8 ans - (module Mineurs) 19-oct 20-oct Melun 

77 U9 - Module 7-8 ans - (module Mineurs) 22-oct 23-oct Montry 

77 U9 - Module 7-8 ans - (module féminin) 26-avr 27-avr Montry 

77 U11 - Module 9-10 ans 05-oct 06-oct Montry 

77 U11 - Module 9-10 ans 26-oct 27-oct Melun 

77 U11 - Module 9-10 ans 29-oct 30-oct Montry 

77 U11 - Module 9-10 ans 16-nov 17-nov Avon 

77 U11 - Module 9-10 ans 26-avr 27-avr Melun 

77 U11 - Module 9-10 ans 29-avr 30-avr Montry 

77 U11 - Module 9-10 ans (module Mineurs) 22-févr 23-févr Montry 

77 U11 - Module 9-10 ans (module Mineurs) 22-févr 23-févr Melun 

77 U11 - Module 9-10 ans (module féminin) 29-avr 30-avr Sud 

77 Animatrice Fédérale de Football 06-mars 06-mars Montry 

77 U13 - Module 11-12 ans 08-oct 09-oct Montry 

77 U13 - Module 11-12 ans 15-oct 16-oct Avon 

77 U13 - Module 11-12 ans 15-févr 16-févr Montry 

77 U13 - Module 11-12 ans 22-mars 23-mars Melun 

77 U13 - Module 11-12 ans 10-mai 11-mai Montry 

77 U15 - Module 13-14 ans 01-oct 02-oct Melun 

77 U15 - Module 13-14 ans 02-nov 03-nov Montry 

77 U15 - Module 13-14 ans 01-avr 02-avr Melun 

77 U15 - Module 13-14 ans 08-avr 09-avr Montry 

77 U17-U19 - Module 15-18 ans 12-oct 13-oct Montry 

77 U17-U19 - Module 15-18 ans 05-nov 06-nov Melun 

77 U17-U19 - Module 15-18 ans 18-mars 19-mars Montry 

77 SEN - Module Seniors 23-nov 24-nov Montry 

77 SEN - Module Seniors 25-févr 26-févr Melun 

77 SEN - Module Seniors 25-mars 26-mars Montry 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

                                                                                                                                                                                                                                        

77 Futsal Base -Module découverte- 10-déc 11-déc Sud 

77 Futsal Base -Module découverte- 25-févr 26-févr Torcy 

77 Gardien de But -Module découverte- 15-mars 16-mars Montry 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 03-oct 03-oct Avon 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 21-oct 21-oct Montry 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 13-févr 13-févr Avon 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 13-mars 13-mars Montry 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 17-avr 17-avr Avon 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 29-mai 29-mai Montry 

77 Certifications Fédérales 1-2-3 19-juin 19-juin Montry 

 

 


